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ARTICLE 6

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« est tenue d’informer de manière individuelle chacun »

les mots : 

« assure l’information ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à prévoir que l'association assure 
l'information de ses membres du contrat d'engagement.

Cette rédaction est moins contraignante que l'obligation actuellement d'informer de manière 
individuelle chacun des membres de l'association.

Aux vues du nombre de membres de certaines associations, cette obligation peut être d'une grande 
lourdeur administrative. D'autre part, nous tenons à rappeler le peu de moyens (humains, 
informatiques etc.) des associations et estimons que toute contrainte administrative trop forte les 
fragilise encore et les asphyxie.


